
REGLEMENT PARTICULIER 
(Suite au décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives) 

A utiliser obligatoirement pour les manifestations non inscrites au calendrier de la FFSA 

ARTICLE 1. ORGANISATION 

Nom de l’épreuve : RUN MCB RWYB 2019 / 9ème édition. 
Date de l’épreuve : 15/16 Juin 2019  
Identité de l’organisateur administratif : MSO 
Identité de l’organisateur technique :MEMEZ RACING ASSOCIATION 
Type d’épreuve : séance d’essais privés 
Lieu de la manifestation : Circuit de l’Anneau du Rhin 
 

1.1. OFFICIELS EN CHARGE DE LA SECURITE (instruction 06-073 JS du 19 octobre 2006).  
- Directeur de Course : 

Nom : Cuinet      Prénom : Michel                              N° de certification FFSA ou N° de licence :104412 

- Commissaire Technique :  

Nom : Galan Sarracayo  Prénom : Nicolas               N° de certification FFSA ou N° de licence : 252187 

- Commissaires de Piste (fournir la liste complète) :  

Nom : Risser       Prénom : Frédéric                           N° de certification FFSA ou N° de licence : 233607 

Nom : Bravin     Prénom : Franck                              N° de certification FFSA ou N° de licence : 183638 

Nom : Bugatti   Prénom : Caroline                           N° de certification FFSA ou N° de licence : 143436 

 

 

 

 

 

ARTICLE 2. MOYENS DE SECOURS 

- Médecin chef : Docteur Jean-Michel Macher 

- Nombre d’ambulance : 2 

- Equipe de secourisme : CFSS 

 

Une ambulance sera-t-elle équipée du matériel nécessaire à la ventilation et l'aspiration ?OUI 

Une équipe d'extraction sera-t-elle présente? OUI 

Matériel de désincarcération? OUI 

ARTICLE 3. CONCURRENTS ET PILOTES 

- L’épreuve est ouverte aux concurrents âgés de 16 ans et plus.  

- L’épreuve est ouverte aux licenciés de la FFSA. 

 

Je m’engage à vérifier que tous les participants sont titulaires d’un certificat de non contre-indication à la pratique                  

du sport automobile ou titulaires d’une licence délivrée par une fédération sportive permettant la participation aux                

compétitions de la discipline concernée et portant attestation de la délivrance du certificat précité.  



ARTICLE 4. VEHICULES ET EQUIPEMENTS 

4.1. VEHICULES ADMIS 

- Véhicules admis : Série + Street Run 

Série: Automobile normalement commercialisée adaptée à la compétition. Roulant en plus de 12s au 400m

    

Street run: Catégorie ouverte à toutes les automobiles issues d'un catalogue constructeur, préparées pour la               

compétition. 

Toutes années, tous types de carrosserie (coupé, coupé-convertible, berline, break, camionnette, cabriolet ,4x4,             

etc.). 

Roulant en plus de 12s au 400m 

Super Street: Catégorie avec index de 10.90s 

 

  

- Nombre de véhicules admis : 40 

- Equipement vestimentaire des participants : Un casque homologué (normes nationales minimum) qui figure 

dans la liste de la réglementation technique FFSA. Pour les véhicules ouverts, celui –ci devra être intégral. 

Le port d’une ceinture de sécurité 3 points minimum sur toutes les voitures. 

Le port de vêtements longs, chaussettes en coton et de chaussures fermées est exigé pour tous les pilotes. 

Vêtements en nylon ou synthétiques sont interdits. 

Le port de gants est autorisé. 

 

ARTICLE 5. SITES ET INFRASTRUCTURES 
5.1. PARCOURS 

Tracé utilisé : voir photo Longueur : 400m   Largeur : 12m 

 

Nombre de postes de commissaires : 4 Nombre et type d’extincteurs par poste : 3 extincteurs à eau          
catégorie A et B de 6 litres chacun 

 

Nombres de commissaires : 4 

ARTICLE 6. DIVERS 

Cet article est destiné à donner des indications particulières sur le déroulement de la manifestation ou son                 

organisation, par exemple : 

N° de téléphone et adresse mail de l’organisateur :06.20.77.87.84 / thierryhumez@sfr.fr 

Les horaires d’ouvertures du parc concurrents: vendredi 14 juin 10h 

Montant de la valeur de la remise des prix: pas de remise de prix, ce sont des essais privés 

Etablissement d'un classement ses modalités: pas de classement, ce sont des essais privés 

Les actions engagées pour la protection de l’environnement: voir notice d’homologation de l’Anneau du Rhin  

Montant des garanties d'assurance souscrites pour les concurrents, et les officiels (RC, IA (Décès et Invalidité)) 
Extrait du contrat Maillard Assurances : 
Conformément à I'article A331-32 du Code du Sport, la garantie est accordée par sinistre et sous déduction d'une                  
franchise de 500 € , jusqu'à concurrence de: 
. 6.100.000 € pour les dommages corporels autres que ceux relevant de la responsabilité civile automobile 
. 500.000 € pour les dommages matériels autres que ceux relevant de la responsabilité civile automobile 
En cas de déchéance de la garantie automobile du concurrent : 
1 120 000 € par sinistre matériel quelque soit le nombre de victimes 



 
 
 

ARTICLE 7. PIECES A FOURNIR 

- Tracé du parcours avec dispositif de sécurité : emplacement PC, DC, Ambulance, ZP ouverte,… 

 
 
- Horaires de la manifestation avec tous les plateaux et détails des animations avec véhicules. 
 
Samedi 15 Juin  
9h-18h: Contrôles administrative et techniques 
Briefing pilotes à 13h45 au paddock 
Entre 14h-21h: 3 sessions privées de 30 min lors des pauses du Drift 
 
Dimanche 16 Juin  
8h45: Briefing pilotes à 8h45 au paddock 
Entre 9h-17h: 3 sessions privées de 30 min lors des pauses du Drift 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
- Attestation de présence des ambulances et du médecin. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Marie-Elisa SCHUTZ 
Préfecture du Haut-Rhin 
Cabinet du Préfet 
Bureau de la Sécurité Routière 
Adjointe au Chef de Bureau 

 
Aurélie Haffner- Koenig 
MSO 
5A rue de la Mine 
68500 BERRWILLER 
 
& MEMEZ RACING ASSOCIATION 
 
 
 
A Berrwiller, le 1er  mars 2019 
 
 
Par la présente, nous nous engageons, organisateurs techniques et administratifs, à organiser l’épreuve RUN MCB 
RWYB 2019 / 9ème édition selon les RTS de la Fédération Française du Sport Automobile. 
 
 

Organisateurs techniques et administratif  
MSO et MEMEZ RACING ASSOCIATION 
 

 


